
21 septembre 2005 
 
Bape 
 
Secrétariat de la commission 
375 Rue St Amable 
Québec  G1R 6A6 
 
 Non au  tronçon Jean Leman  
 
 
M le commissaire 
 
La présente est pour vous informer de mon objection au tracé de la 30 dans nos 
meilleures terres agricoles catégorie 2.  
 
Étant moi-même agricultrice je connais la valeur et l’importance de protéger ce 
bien qui au fil des ans devient de plus en plus rare, c’est à se demander de quoi se 
nourriront nos enfants dans un avenir assez rapproché. 
 
Connaissez-vous l’importance pour nos fermes d’être situées dans un endroit 
propice et loin de la pollution? Sinon, vos fruits et légumes, ainsi que vos viandes 
et le lait seront tous contaminés à différents degrés. 
 
Je vous demande M. le commissaire de réfléchir à ma demande et d’appuyer le 
projet de la 30 sur la 132. 
 
Merci à l’avance 
 

Guylaine  Massy 
 
        
 
    
 



 
 
    


